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Constructions identifiées 
au titre de l'article R151-37

Limite communale

Emprise des O.A.P.
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Elément Paysager à Protéger
au titre de l'article L151-23

! ! ! !
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( ( ( ( ( Espace Boisé Classé

Elément Bâti à Protéger
au titre de l'article L151-19

Limite de zone et secteur de zone

Emplacement Réservé


